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Agissant conjointement et solidairemènt en QUÀIITE DE SEULS PROPRIETÂIRES pour son/teur
propre compte, intervenant aux présentes sous la dênomination <( r.E MÂ§IDÂNT », vous mandatorrs par la prêsente
afin de reclrercher un acquêreur et faire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous
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§équestre:
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Err yue de garantir la bonne exécution des présentes et de leur suite, Ies fonris ou valeurs qtlil est usage de faire verser par
tr'acquêreur, seront déterus par le notaire, à

CLÂUSE PENALE I En cas rle non-respect des obligations énoncées dans ce mandat, en sâs de vente à un
acquêreur ayant êté infolurê ou présentê, directcment ou ind.irectement, de Ia vente du bien par Ie
MÀND.A.TAIRE, Ie ITIANDANT s'engage à verser au MAND"ÀTAIRE en vertu des articles 1142 et rrgiz du Code
Civitr, une indemnité ccmpensafice forfaitaire êgale à la rêmunêration prôr,ue dans ce mandat.
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Plus-Values ei ttÿ-*. I les parties reconnaicsent avoir êtê informées des dispositions fiscales concermnt les plus-values et
dédarent agir en toute connaissance de cause. §i la vente est assujettie à la T.Vâ., le prix ce dessus stipulé s'entend T.VÂ.
induse
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